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f) sur les données physico-chimiques et biologiques relatives aux effets de la
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et sur l'étendue des
dommages' qui, d'après ces données, sont imputables à la pollution at-
mosphérique transfrontière à longue distance;

g) sur les politiques et stratégies nationales, sous-régionales et régionales de lutte
contre les composés sulfureux et les principaux autres polluants atmosphé-
riques.

MISE EN ŒUVRE ET ÉLARGISSEMENT DU PROGRAMME
CONCERTÉ DE SURVEILLANCE CONTINUE ET D'ÉVALUATION

DU TRANSPORT À LONGUE DISTANCE DES POLLUANTS
ATMOSPHÉRIQUES EN EUROPE

ARTICLE 9

Les Parties contractantes soulignent la nécessité de mettre en œuvre le
«Programme concerté de surveillance et d'évaluation du transport à longue distance
des polluants atmosphériques en Europe» (ci-après dénommé EMEP) existant et,
s'agissant de l'élargissement de ce programme, conviennent de mettre l'accent sur:

a) l'intérêt pour elles de participer et de donner plein effet à l'EMEP qui, dans
une première étape, est axé sur la surveillance continue du dioxyde de soufre
et des substances apparentées;

b) la nécessité d'utiliser, chaque fois que c'est possible, des méthodes de sur-
veillance comparables ou normalisées;

c) l'intérêt d'établir le programme de surveillance continue dans le cadre de
programmes tant nationaux qu'internationaux. L'établissement de stations
de surveillance continue et la collecte de données relèveront de la juridiction
des pays où sont situées ces stations;

d) l'intérêt d'établir un cadre de programme concerté de surveillance continue
de l'environnement qui soit fondé sur les programmes nationaux, inter-
régionaux, régionaux et les autres programmes internationaux actuels et futurs
et qui en tienne compte;

e) la nécessité d'échanger des données sur les émissions, selon une périodicité
à convenir, de polluants atmosphériques convenus (en commençant par le
dioxyde de soufre) à partir de grilles territoriales de dimensions convenues,
ou sur les flux de polluants atmosphériques convenus (en commençant par
le dioxyde de soufre) qui traversent les frontières des États, à des distances
et selon une périodicité à convenir. La méthode, y compris le modèle, em-
ployée pour déterminer les flux, ainsi que la méthode, y compris le modèle,
employée pour déterminer l'existence du transport de polluants atmosphé-
riques, d'après les émissions par grille territoriale, seront rendus disponibles
et passés en revue périodiquement aux fins d'amélioration;

La présent Convention ne contient pas de disposition concernant la responsabilité des États en matière
de dommages.


